
É C O L E  D E S  A V O C A T S  C E N T R E  S U D

1 8  J U I N  >  2 1  J U I N  2 0 2 6  

Terraza Hotel & Spa, Av. de Rhode, 34, 17480 Roses, Girona, Espagne



Jeudi 18 juin 2026

14h à 18h - Actualités législative et jurisprudentielle MARD procédure civile

Hirbod DEHGHANI-AZAR, Avocat au barreau de Paris, Cabinet RSDA, Médiateur nommé ambassadeur de l’amiable

Jacques-Henri AUCHÉ, Avocat au barreau de Montpellier, Spécialiste en procédure d'appel 

Vendredi 19 juin 

Choix 1 :

9h à 12h - L’avocat accompagnant son client en médiation

Hirbod DEHGHANI-AZAR, Avocat au barreau de Paris, Cabinet RSDA, Médiateur nommé ambassadeur de l’amiable

12h à 13h - Savoir détecter, prescrire, facturer en médiation et préparation à l’analyse de pratique

Hirbod DEHGHANI-AZAR, Avocat au barreau de Paris, Cabinet RSDA, Médiateur nommé ambassadeur de l’amiable

Choix 2 :

9h à 13h - Pratique de la procédure de 1  instanceère

Jacques-Henri AUCHÉ, Avocat au barreau de Montpellier, Spécialiste en procédure d'appel 

Samedi 20 juin 

Choix 1 :

9h à 13h - Analyse de pratique 

Hirbod DEHGHANI-AZAR, Avocat au barreau de Paris, Cabinet RSDA, Médiateur nommé ambassadeur de l’amiable

Choix 2 :

9h à 13h - Pratique de la procédure d’appel

Jacques-Henri AUCHÉ, Avocat au barreau de Montpellier, Spécialiste en procédure d'appel 

Arrivée le jeudi 18 juin

12h validées



Jeudi 18 juin 2026

14h à 18h - La santé mentale de l’avocat (environnement, professionnel, juridique)

Sophie SELUSI, Maître de conférences à l'Université de Montpellier

Vendredi 19 juin 

9h à 13h - Qualité de vie et conditions de travail : Discrimination, harcèlement moral et

sexuel, santé au travail, obligation de sécurité

Sophie SELUSI, Maître de conférences à l'Université de Montpellier

Arrivée le jeudi 18 juin

Samedi 20 juin 

9h à 11h30 - AT/MP, Faute inexcusable : Les actualités
Sophie SELUSI, Maître de conférences à l'Université de Montpellier

11h30 à 13h - Santé mentale de l’avocat
Cabinet LPA - En visioconférence

Jeudi 18 juin 2026

18h à 20h - Sophrologie

Aurélie DEHGHANI-AZAR, Sophrologue

Vendredi 19 juin 

15h à 18h - Sophrologie 

Aurélie DEHGHANI-AZAR, Sophrologue

Arrivée le jeudi 18 juin

Samedi 20 juin 

15h à 18h - Sophrologie

Aurélie DEHGHANI-AZAR, Sophrologue

Dimanche 21 juin 

10h à 12h - Sophrologie

Aurélie DEHGHANI-AZAR, Sophrologue

12h validées

10h validées



Conditions tarifaires - Hébergement 

Choix 1 : Pension complète 

3 nuits : 18, 19, 20 juin

3 petits-déjeuners : 19, 20, 21 juin

2 déjeuners : 19, 20 juin

1 dîner : 18 juin

3 pauses : 18, 19, 20 juin

3 jours de location de salle : 18, 19, 20 juin

Frais d'hébergement

Chambre Single

Chambre Double

(deux participants - 660 € x 2) 

Chambre Double

(un participant + un accompagnant - 660 € + 495 €) 

Arrivée le jeudi 18 juin 2026 avant 14h

Choix 2 : Participation obligatoire

Sans hébergement

3 pauses : 18, 19, 20 juin

3 jours de location de salle : 18, 19, 20 juin

Avocats abonnés : heures déduites de

l’abonnement

Avocats non abonnés : 800 €

Sauf séminaire vie professionnelle

Avocats non abonnés : 600 €

2 choix :

Abonnement formation continue

Possibilité de prise en charge

individuelle FIF/PL

750 €

1320 €

1155 €

450 €

.......................................................

Conditions tarifaires - Formation 

.......................................................

.......................................................

.......................................................
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Nos intervenants 

Jacques-Henri AUCHÉ est avocat au barreau de

Montpellier. Ancien avoué, spécialiste de la

procédure d’appel, Maître AUCHÉ est titulaire de

plusieurs masters (Droit Privé Fondamental, Droit

et Pratique du Procès en appel, Droit de la

distribution et des contrats d’affaires).

Il enseigne à la Faculté de Droit de Montpellier et

intervient aux côtés des professionnels de santé,

et par son expertise, les assiste en matière

juridique (montage de société, élaboration de

contrats, actes divers), en cas de litiges entre

associés, confrères, et caisses de sécurité

sociales en cas de contrôle d’activité.

Il les assiste devant les juridictions disciplinaires

(Chambre disciplinaire et Section des assurances

sociales) et civiles.

Hirbod DEHGHANI-AZAR est avocat au barreau

de Paris. Ancien membre du CNB, il était président

de la commission ad hoc MARD et membre de la

commission formation.

Ancien Membre du Conseil de l’Ordre des Avocats

à la Cour d’appel de Paris, il est expert sur les

MARD auprès de diverses institutions (Conseil

National des Barreaux, Conseil des Barreaux

Européens, Comité Justice administrative et

Médiation au Conseil d’Etat).

Il a été Président de l'Association des Médiateurs

Européens. Membre de l’AAMTI, il est mandataire

en transactions immobilières.

Maître DEHGHANI-AZAR a été nommé

ambassadeur de l'Amiable par le garde des

Sceaux.

https://www.cnb.avocat.fr/
https://www.avocatparis.org/
https://www.avocatparis.org/
https://www.rsda.eu/mediation.html
https://www.mediateurseuropeens.org/
https://www.mediateurseuropeens.org/


Nos intervenants 

Sophie SELUSI est Maître de conférences à

l’université de Montpellier et Docteur en droit

privé.

Elle est également responsable de la chaire

prévention des risques professionnels de la

Fondation de l’Université de Montpellier, co-

responsable de la section Montpelliéraine de

l’AFDT, membre du conseil d’administration de

l’URSSAF Languedoc-Roussillon en qualité de

personne qualifiée depuis 2022 et membre

de conseil scientifique du comité d’histoire

régional de la sécurité sociale

Aurélie DEHGHANI-AZAR est sophrologue

et exerce dans son cabinet à Savigny-sur-

Orge. Pendant plus de 20 ans elle a exercé le

poste de Responsable Commerciale dans la

vente de services au sein de grandes

entreprises. Elle est titulaire de la

certification RNCP de Sophrologue et est

membre de la Chambre Syndicale de

Sophrologie.

Elle intervient à l'Ecole de Formation du

Barreau de Paris en formation initiale pour le

cours "Gestion du stress".
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